
La CPAM des Côtes d’Armor vous accueille sur 
rendez-vous 

Vous avez des démarches à faire auprès de la CPAM et vous avez 
besoin d’aide ou d’accompagnement ? 
  

o Vous êtes en arrêt de travail et vous n’êtes pas indemnisé 
o Vous souhaitez obtenir une nouvelle carte Vitale 
o Vous voulez être informé sur vos droits (accident du travail, 

maternité…) 
o Vous aimeriez être accompagné pour créer votre espace 

personnel sur ameli.fr 
o Vous souhaitez être aidé pour constituer un dossier (CMU 

complémentaire, invalidité…) 
o Vous ne comprenez pas le montant d’un remboursement de 

soins 
o Vous changez d’activité professionnelle et devez être affilié 

à la CPAM 
o Vous avez des difficultés pour vous soigner 

 
Pour toutes ces situations, et bien d’autres, l’Assurance Maladie des Côtes d’Armor vous 
accueille sur rendez-vous ! 
 
Le rendez-vous permet de gagner du temps et d’être accompagné de façon personnalisée, en 
ayant étudié au préalable votre situation de façon globale. Cet entretien privilégié évite la 
réclamation de pièces manquantes et facilite votre prise en charge.  

Comment prendre rendez-vous ? 

- en vous connectant sur votre compte personnel sur ameli.fr 
- par téléphone au 36 46 (service 0,06 € / min + prix appel)  

 


